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INFORMATIONS GÉNÉRALES 
 

 
BUT ET OBJECTIFS 
 
Afin de suivre les modifications apportées par Patinage Québec dans le dossier des lauréats, l’Association Régionale de 
Patinage Artistique  Lanaudière a décidé d’apporter des modifications importantes au niveau de ce dossier.  
 
 
1. Évènement reconnaissance  

 
L’ARPAL souhaite tenir une activité de reconnaissance pour les athlètes, les officiels et les bénévoles membres d’un 
club de la région Lanaudière. 
 
 

2. Reconnaissance 
 

Dans un premier temps, l’ARPAL a l’obligation de respecter les lauréats de Patinage Canada ainsi que les prix de 
Patinage Québec tel que prescrit par ces derniers. 
 
Pour les autres reconnaissances, l’ARPAL établira la liste avec une description, si possible en début de saison. Ce 
dossier devrait être présenté lors du congrès régional.  L’événement de reconnaissance 2018  couvrira la période du 
1er Avril 2017 au 31 Mars 2018,  
 
L’ARPAL pourra pour une mesure exceptionnelle établir une reconnaissance particulière durant la saison.  

 
3. Les diverses reconnaissances  
 

3.1 Patinage Canada  
 
 Les différents lauréats prescrits par Patinage Canada 
 
 
3.2 Patinage Québec 
 
 Les différents prix prescrits par Patinage Québec 
 
 
3.3 Prix d’Excellence Joannie Rochette 
 

Le prix d’excellence Joannie Rochette soit remis à un patineur ou une patineuse en simple qui rencontre le plus 
grand nombre de critères suivant : 

     
➢ Patineur ou patineuse en simple membre de l’équipe du Québec 
➢ Médaillé canadien 
➢ Fait preuve de persévérance 
➢ Ambassadeur pour la région 
➢ Collabore et participe aux activités de la région 
➢ Progression du pointage technique lors des compétitions internationales, nationales et provinciales 

 
De plus, une bourse au montant de 500,00 $ sera remise au récipiendaire 
 

 
 
 
 



 

 
 
3.4 Autres reconnaissances 

 
 
 3.4.1 Reconnaissance – Membre de l’Équipe du Québec 
 

Pour tous les athlètes en simple, couple, danse ou patinage synchronisé, représentant un club de 
Lanaudière, qui sont membres de l’Équipe du Québec. 
 
De plus, une mention spéciale, sous forme de certificat, sera remise pour tous les médaillés des 
Championnats de Section, Défi de Patinage Canada, Championnats nationaux ou toutes autres 
compétitions internationales. 
 
 

3.4.2 Reconnaissance - Athlète de la prochaine génération de Patinage Canada (Next Gen) 
 

Pour tous les athlètes membres d’un club de Lanaudière s’étant qualifiés dans la série estivale nationale 
de Patinage Canada afin d’obtenir un bye pour le Défi. 
 
 

3.4.3 Reconnaissance – Assignation internationale 
 

Pour tous les athlètes membres d’un club de Lanaudière ayant répondu aux critères d’assignation 
internationale (compétition ou camp). 
 
 

3.4.4 Reconnaissance – Médaillés d’Or au niveau des tests 
 

Pour  tous les athlètes membres d’un club de Lanaudière ayant obtenu un certificat de test Or peu 
importe la catégorie. 

  
 
3.4.5 Reconnaissance – Championnats de section « A » et « B » 
 

Pour  tous les athlètes membres d’un club de Lanaudière ayant participé à la finale des Championnats de 
section « A » ou « B »  
 
De plus, une mention spéciale, sous forme de certificat, sera remise à tous les médaillés des 
Championnats de Section. 
 
 

3.4.6 Reconnaissance – Jeux du Québec ou Jeux de la Participation ou Star Michel Proulx 
 

Pour tous les athlètes membres d’un club de Lanaudière s’étant qualifiés et ayant participés à la finale 
des Jeux du Québec, ou à la finale des Jeux de la Participation, ou à la finale Star Michel Proulx  
 
De plus, une mention spéciale, sous forme de certificat, sera remise à tous les médaillés de ces 
compétitions. 
 
 

3.4.7 Reconnaissance – Développement des Patineurs de Patinage Québec 
 

Pour tous les athlètes membres d’un club de Lanaudière ayant été sélectionnés par Patinage Québec afin 
de faire partie d’une équipe de développement pendant la saison. (A-B-C ou D) 

 
 

3.4.8   Reconnaissance – Équipe E de développement  
 
Pour tous les athlètes membres d’un club de Lanaudière ayant été sélectionnés par l’ARPAL pour faire 
partie de l’équipe de développement « E ». 

 



 

 
 
 
3.4.9 Reconnaissance – Patinage Synchronisé 
 

Pour toutes les équipes de patinage synchronisé qui seront médaillées aux Championnats régionaux de 
patinage synchronisé de la section Québec. 
 

 
 3.4.10 Reconnaissance – Officiels 

 
Pour des officiels de la région Lanaudière qui se sont démarqués lors de nos différentes activités. 
 
 

3.4.11 Reconnaissance – Bénévoles 
 

Pour des bénévoles de la région Lanaudière qui se sont démarqués lors de nos différentes activités. 
 
 

3.4.12 Reconnaissance – Club 
 

Pour des clubs de la région Lanaudière qui ont participé, collaboré ou qui se sont impliqués dans les 
diverses activités de la région.  

 
 


